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GRAPHIQUE 2 – COMPARAISON DES RÉSIDENTS PERMANENTS DE L’IMMIGRATION
ÉCONOMIQUE ET DE LA CATÉGORIE DES AIDES FAMILIAUX RÉSIDANTS,
SELON LE SEXE (2004–2008) 

Catégorie d’immigrants

Entre 2004 et 2008, la plupart des femmes et des
hommes admis au Canada à titre de résidents
permanents l’ont été dans les catégories de
l’immigration économique, soit 61 % des hommes et
54 % des femmes (graphique 3). La catégorie du
regroupement familial est la deuxième voie en

importance empruntée par les demandeurs de
résidence permanente (22 % des hommes et 31 % des
femmes). Vient ensuite la catégorie des personnes
protégées (13 % des hommes et 12 % des femmes),
suivie des autres immigrants36 (4 % des hommes et 
4 % des femmes) (graphique 3).

36 Parmi les autres immigrants, on compte les résidents permanents admis pour des motifs d’ordre humanitaire ou d’intérêt public.
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GRAPHIQUE 3 – RÉPARTITION DES RÉSIDENTS PERMANENTS, SELON LE SEXE ET LA
CATÉGORIE D’IMMIGRANTS (2004–2008)

Sexe

Depuis 2004, on observe un revirement de la tendance
en ce qui a trait à la répartition des hommes et des
femmes admis à titre de résidents permanents dans les
catégories de l’immigration économique. Ainsi, en
2008 les femmes représentaient 38 % de tous les
demandeurs principaux, une hausse de 8 % sur cinq
ans (graphique 4). Au cours de la même période, on
observe un recul correspondant de 6 % du nombre de
femmes admises à titre d’épouses ou de conjointes de
fait, celles-ci représentant 70 % du total en 2008
(graphique 5). La différence en ce qui a trait aux

hommes ou aux femmes à charge (essentiellement des
enfants mineurs) est demeurée relativement constante,
soit 53 % et 47 %, respectivement.

Bien qu’une analyse plus approfondie s’impose afin
de cerner les facteurs pouvant avoir contribué à
l’évolution de la tendance parmi les demandeurs
principaux et les époux et conjoints de fait, cette
tendance révèle une évolution positive vers l’égalité
des sexes au sein de l’immigration économique.
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GRAPHIQUE 4 – DEMANDEURS PRINCIPAUX, IMMIGRATION ÉCONOMIQUE, SELON LE SEXE
(2004–2008)
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GRAPHIQUE 5 – ÉPOUX/CONJOINTS DE FAIT, IMMIGRATION ÉCONOMIQUE, SELON LE SEXE
(2004–2008)
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L’immigration constitue l’un des traits caractéristiques
du développement du Canada en tant que nation et
de son avenir. De nombreux éléments qui définissent
aujourd’hui notre pays ont été créés ou façonnés par
les immigrants du passé, et les nouveaux arrivants
continueront, au cours des prochaines décennies, de
contribuer dans une large mesure à la prospérité du
Canada. CIC se fait un devoir d’exploiter cette force
en prenant les dispositions nécessaires pour attirer et
retenir les immigrants, et en les aidant à réussir leur
intégration après leur arrivée au Canada.

Au cours de la dernière année, des mesures concrètes
ont été prises pour moderniser notre système
d’immigration et pour renforcer notre capacité d’aider

les nouveaux arrivants dès le début de leur période
d’établissement et dans leur intégration à long terme.
Des mesures législatives ont également été mises en
place pour garantir à tous les Canadiens la certitude de
leur statut de citoyen. Nous avons poursuivi notre
contribution à l’effort humanitaire mondial en
procédant au réétablissement des personnes qui ont
le plus besoin de protection. Ces efforts s’inscrivent
dans un engagement constant à répondre aux besoins
économiques, sociaux et culturels du Canada, à
maintenir sa tradition humanitaire et à mettre
l’immigration au profit du Canada, aujourd’hui et
dans les années à venir. 

Conclusion

SECTION 6
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Voici un extrait de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés de 2002 qui énonce les exigences relatives
au rapport annuel que CIC doit présenter au
Parlement.

Rapports au Parlement

94(1) Au plus tard le 1er novembre ou dans les trente
premiers jours de séance suivant cette date, le ministre
dépose devant chaque chambre du Parlement un
rapport sur l’application de la présente loi portant sur
l’année civile précédente.

(2) Le rapport précise notamment

a) les instructions données en vertu de l’article 87.3,
ainsi que les autres activités et initiatives en matière de
sélection des étrangers et notamment les mesures
prises en coopération avec les provinces; 

b) pour le Canada, le nombre d’étrangers devenus
résidents permanents et dont il est prévu qu’ils le
deviendront pour l’année suivante;

b.1) pour le Canada, le profil linguistique des étrangers
devenus résidents permanents;

c) pour chaque province partie à un accord visé au
paragraphe 9(1), les nombres, par catégorie, de ces
étrangers devenus résidents permanents, d’une part,
et, d’autre part, qu’elle prévoit qu’ils y deviendront
résidents permanents l’année suivante;

d) le nombre de permis de séjour temporaire délivrés
au titre de l’article 24 et, le cas échéant, les faits
comportant interdiction de territoire;

e) le nombre d’étrangers à qui le statut de résident
permanent a été octroyé au titre du paragraphe 25(1);

f) une analyse comparative entre les sexes des
répercussions de la présente loi.

35

ANNEXE A : Article 94 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés




